
 

 

 

 

 

CONCOURS P-002-26-27  

PSYCHOÉDUCATRICE OU PSYCHOÉDUCATEUR 
 

Lieu de travail : Service des ressources éducatives 
 Dans les établissements scolaires 
Statut :  Poste régulier 
Heures de travail :  35 heures par semaine 
Supérieur immédiat : La direction du service 
Entrée en fonction : Le ou vers le 1er juillet 2026 

 

 
NATURE DU TRAVAIL 
 
L’emploi de psychoéducatrice ou psychoéducateur comporte plus spécifiquement des 
fonctions de prévention, de dépistage, d'aide, d’accompagnement et d'évaluation des 
difficultés d'adaptation et des capacités adaptatives des élèves qui présentent ou qui sont 
susceptibles de présenter des difficultés d’adaptation, ainsi que de détermination d’un plan 
d’intervention psychoéducative et sa mise en œuvre, dans le but de réunir les conditions 
favorables à l’adaptation optimale de l’élève, au rétablissement et au développement de ses 
capacités adaptatives et de son autonomie, en interaction avec son environnement. Elle ou il 
assume un rôle-conseil et de soutien auprès des intervenantes et intervenants scolaires et des 
parents. 
 

ATTRIBUTIONS CARACTÉRISTIQUES 
 

• Évaluer les besoins des élèves : dépister les difficultés, analyser le fonctionnement 
psychoaffectif et adaptatif, contribuer à l’élaboration, à la mise en œuvre et au suivi des 
plans d’intervention, décider de l'utilisation ou non d'une mesure de contention en 
milieu scolaire et élaborer le protocole-élève s'il y a lieu. 
 

• Collaborer avec l’équipe-école et les partenaires concernés : participer à la planification, 
à la coordination et au suivi des interventions au sein de l’équipe multidisciplinaire. 
 

• Accompagner les intervenantes et intervenants scolaires (et, au besoin, les parents) : 
offrir des conseils, de la formation et du soutien à l’intégration et au maintien des élèves 
en classe ordinaire ou en services adaptés. 
 

• Produire la documentation professionnelle requise : rédiger des rapports, bilans, 
recommandations et avis professionnels, et assurer la tenue à jour des dossiers 
conformément aux exigences. 
 

• Participer aux instances et aux mesures de soutien de l’organisation : contribuer à 
différentes consultations cliniques, processus d’analyse de situations complexes et comités, 
selon les mandats confiés. 

 

QUALIFICATIONS REQUISES 
 

Être membre de l’Ordre des psychoéducateurs et des psychoéducatrices du Québec. 
 

SEULES LES PERSONNES RETENUES SERONT CONTACTÉES 
Nous souscrivons au principe d’équité en matière d’emploi. 

Des mesures d’adaptation peuvent être offertes aux personnes handicapées en fonction de 

leurs besoins. 
 

 

 

Le Centre de services scolaire des 

Hautes-Laurentides est un milieu de 

travail situé à proximité de la nature. 

Notre organisation offre des services 

d’enseignement de qualité à environ 

4 800 élèves. Nous comptons vingt et 

une écoles primaires, une école 

primaire-secondaire, une école 

secondaire, un centre de formation 

professionnelle et un centre 

d’éducation des adultes. Nos 

établissements sont répartis en milieux 

semi-urbains et ruraux. 

 

Avantages de travailler avec 

nous : 

❖ Milieu collaboratif; 
❖ Avantages sociaux compétitifs; 
❖ Minimum de vingt (20) jours de 

vacances annuellement; 
❖ Près de deux (2) semaines de congé 

durant la période des fêtes; 
❖ Salaire horaire entre 31,03$ et 

54.98$; selon expérience; 
❖ Programme d’aide aux employés; 
❖ Régime de retraite à prestations 

déterminées; 
❖ Régime d’assurances collectives. 

 
 
 

DATE LIMITE POUR POSTULER :  

3 mai 2026, à 16 h 

 

 

 

Les personnes intéressées doivent 

faire parvenir leur curriculum vitae, en 

prenant soin d’inscrire le numéro du 

concours via le lien suivant :  

 

POSTULEZ ICI 

 

https://csshl.p03.c2atom.com/Anonymous/Index/335ab976-4296-412d-bf5a-03ab1690dcba/portal#/portal-request-form/d4cbae60-0762-420a-9b32-88a94cda90bf

